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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

L’article 71 de la Loi de Financement de la Sécurité Sociale pour 2019 et décret n°2019-591 

du 14 juin 2019 relatif à l’amélioration de la protection maternité pour les exploitantes 

agricoles permet le versement d’une indemnité journalière forfaitaire maternité dans le cas 

où le service de remplacement ne peut pourvoir au remplacement. 

 

Afin d'étudier votre droit au versement d'une indemnité journalière forfaitaire maternité, 

nous vous invitons à compléter et signer le présent document. 

 

Nom : ________________________________________ 

Prénom : _____________________________________ 

 

Je soussigné(e), atteste sur l'honneur : 

 

• Ne pas avoir pu procéder à l’embauche directe d’un salarié pour me remplacer dans les 

travaux de l’exploitation. 

• Avoir cessé toute activité professionnelle pour la ou les période(s) suivante(s) : 

 

☐ Du ____ / ____ / ______  au  ____ / ____ / ______ 

☐ Du ____ / ____ / ______  au  ____ / ____ / ______ 

☐ Du ____ / ____ / ______  au  ____ / ____ / ______ 

 

Fait le ____ / ____ / ______  à ____________________ 

 


